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PERMIS DE LOUER - BILAN

� Mise en place du disposi�f sur un périmètre du quar�er de Celleneuve 

depuis le 1er avril 2021

� Disposi�f retenu : Autorisa�on Préalable de Mise en Loca�on (APML) avec 

transmission des diagnos�cs techniques obligatoires par le propriétaire 

(ou via une agence immobilière) et visite du logement

� Instruc�on déléguée par 3M à la Ville de Montpellier 

� Bilan sta�s�que (du 1er avril 2021 au 31/03/23) :

� 380 décisions délivrées, dont : 

- 173 autorisa�ons sans réserve
- 175 autorisa�ons avec réserve 
- 32 refus de mise en loca�on 
(dont 20 sont passées en autorisa�on / 2 avec réserves)

� Détail du nombre de décisions par année :

- 2021 : 175
- 2022 : 166
- 2023 : 39

Autorisations Autorisations avec réserves

Refus
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PERMIS DE LOUER – DISPOSITIF DE CONTROLE

Mise en place du permis de louer avec pour principes :

• visite systéma�que pour chaque demande (quelques aménagements à venir)

• le contrôle systéma�que des autorisa�ons de mise en loca�on sous réserve 

d’effectuer des travaux sous 1 mois, sur jus�fica�fs (factures, photos, 

diagnos�cs…) ou nouvelle visite si nécessaire

• le contrôle des refus lors de visites sur le secteur – vérifica�on de la non mise 

en loca�on de ces logements

expérimenta�on avec la CAF pour iden�fier les logements mis en loca�on 

sans autorisa�on préalable ou qui ont fait l’objet d’un refus de mise en 

loca�on et engager les procédures adéquates contre les logements non 

décents ou insalubres
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CONVENTION CAF / PERMIS DE LOUER
Objet de la conven�on

Doter la collec�vité d’un ou�l de contrôle et de coordina�on avec l’ac�on décence

afin de rendre plus efficace l’applica�on du permis de louer sur les territoires.

Principe

Envoi mensuel d’un fichier Excel, répertoriant l’ensemble des ouvertures de

droits AL sur le secteur « permis de louer » avec les données suivantes :
- n°allocataire
- adresse du bien mis en loca�on
- Nom / prénom / adresse du bailleur
- Date entrée locataire  

préalable : signature d’une conven�on « décence » avec la CAF.

Valida�on des périmètres 

Travail avec la DDTM afin de cartographier les périmètres des secteurs « permis

de louer » (démarche en cours sur l’ensemble du département)

Ce travail est fondamental afin de perme@re à la CAF d’adresser aux collec�vités 

partenaires des fichiers correspondant aux secteurs ciblés
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CONVENTION CAF / PERMIS DE LOUER
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CONVENTION CAF / PERMIS DE LOUER
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CONVENTION CAF / PERMIS DE LOUER
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EXPÉRIMENTATION MENÉE AVEC LA CAF A MONTPELLIER

Etapes de l’expérimenta�on

- Envoi d’un tableau par la CAF indiquant les ouvertures de droits entre avril et 

décembre 2021 sur le secteur PDL

- Iden�fica�on des logements pour lesquels il n’y a pas eu de demande de PDL 

- Envoi d’un courrier rappelant aux propriétaires ciblés que la mise en loca�on de leur 

logement est soumise au PDL et qu’ils peuvent à �tre excep�onnel régulariser leur 

situa�on sous 1 mois 

- Demande d’auto-saisines à la CAF pour contrôler 22 logements « sans suite donnée » à 

ce courrier

- Récep�on des auto-saisines avec 13 logements à contrôler (9 logements re�rés en 

raison d’un changement d’adresse de l’allocataire ou de sa radia�on) 

Modalités de traitement des logements non décents

• plusieurs désordres => demande de consigna�on directe des alloca�ons CAF dans             

     l’a@ente de la réalisa�on des travaux à effectuer par le propriétaire,

• faible importance des désordres => délai contradictoire de 15 jours avant consigna�on 

afin de favoriser un règlement amiable rapide. 
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EXPÉRIMENTATION MENÉE AVEC LA CAF POUR IDENTIFIER LES 
MISES EN LOCATION DE LOGEMENT SANS PERMIS DE LOUER

Bilan de ce5e première opéra�on de contrôle menée en octobre-novembre 2022

- 4 logements non décents sans PDL (dont 2 avec consigna�on directe des AL)
- 2 logements décents sans PDL
- 6 logements non soumis au PDL (baux signés avant avril 2021) dont 2 logements 

non décents
- 1 logement en a@ente de visite

Au-delà de l’iden�fica�on des logements sans PDL, ces contrôles perme@ent de 

détecter d’autres logements non-décents / insalubres et d’engager les procédures 

adéquates.

Limites des données transmises par la CAF lors de ce@e expérimenta�on :
- pas de cer�tude sur la date d’entrée de l’allocataire dans le logement 
- pas de compléments d’adresse pour iden�fica�on des logements dans les 

copropriétés
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CONCLUSION

Conven�on CAF :

� partenariat concluant puisque suite à ce contrôle, 7 signalements ont été 

transmis à la DDTM et des situa�ons de non décence sont en cours de 

traitement via la conven�on signée entre la Ville et la CAF.

Disposi�f « permis de louer » :

� vertus pédagogiques du disposi�f « permis de louer » auprès des 

propriétaires privés et des agences immobilières (« mise à niveau » par les 

inspecteurs du SHSE sur les disposi�ons réglementaires à respecter / prises en 

compte des conclusions des diagnos�cs techniques obligatoires / inciter les 

propriétaires à réaliser des travaux afin d’améliorer la qualité des portefeuilles 

loca�fs des agences immobilières)

� les logements qui présentent un risque pour la santé, la sécurité ou impropre à 

l’habita�on sont iden�fiés avant leur mise en loca�on et re�rés au moins 

temporairement du parc loca�f

� Délai moyen d’instruc�on des demandes : inférieur à 10 jours environ entre le 

dépôt du dossier complet et l’envoi à la signature de la décision
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